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1594 (XV). Aeeord eoneenaant lee relatlom entre 
l'Orpnlution dee Nadom Unlee et I' A..o
eladon lntenurtlonale de dneloppemmt 

L' Assemblee generale, 
Ayant examine I' Accord conclu le 22 decembre 1960 

entre le Conseil economique et social et I' Association 
internationale de developpement1, 

AfJprouve )edit accord. 
968eme seance pleniere, 

27 mars 1961. 

1599 (XV). La lltuatlon dan1 la R'Publlque 
du Con10 

L' Assemblee generale, 
RapfJelant sa resolution 1474 (ES-IV) du 20 sep

tembre 1960, ainsi que Jes resolutions du Conseil de 
aecurite en date des 14 jui11et2, 22 juillet3 et 9 aotit 
19604, et plus particuliercment celte du 21 fevrier 1961 11 

par laquelle le Conseil demandait instamment le retrait 
et !'evacuation immediate de tous !t"11 personnels militaire 
et paramilitaire et conseilters politiques helges et cl'autres 
nationalites ne relevant pas du Commandement des 
Nations Unit's, ainsi que de11 mercenaires, 

1 Docum,,.,, officitl, d, r A,1,mbllt qlnlral,, quiuliffll 111-
.rio", A""un, point Qt de 1'ordre du Jour, document A/4683, 
anne11e. 

• nn,um'"'·' nffiritl., du Com,il dt 1lcuri1,, q11,,..ilm1 aMJ,, 
Supplbnrnt dt juilltl, aoul rt sr.ptnnbrr 1960. rlocument S/4.lX7. 

a Ibid., document S/4405. 
• Ibid., document S/4426. 
II lbwl:l ,tilum, an.u,, Sup;llm,nl d, jOMltl'f', fkJrift, ,, 

mar.r 1Y61, document S/4741. 
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Deplorant que, malgre toutes ces demandes, le Gou
vemcment beige n'ait pas encore observe les resolutions 
et que cette inobservation ait ete une cause principale 
de la nouvelle deterioration de la situation au Congo, 

C onvaincue que le facteur central dans la grave situa
tion actuelle au Congo est la presence persistante de 
personnels militaire et paramilitaire et conseillers 
politiques belges et d'autres nationalites, ainsi 9ue de 
mercenaires, au mepris total de resolutions repetees des 
Nations Unies, 

1. Prie le Gouvernement belge d'accepter ses respon
sabilites de Membre de )'Organisation des Nations Unies 
et d'observer pleinement et promptement la volonte du 
Conseil de securite et de t' Assemblee generale ; 

2. Decide que tous les personnels mititaire et para
militaire et conseillers politiques betges et d'autres na
tionatites ne relevant pas <lu Commandement des Nations 
Unies, ainsi que Jes mercenaires. devront etre comple
tement retires et evacues ; 

3. Prie tous les Etats d'exercer leur influence et de 
preter leur cooperation en vue d'assurer )'execution <le 
la presente resolution. 

985,;me seance pleniere, 
15 avril 1961. 

1600 (XV). La eltuation dane la Republlque 
du Congo 

/,', I ssembl fr r;eneralc, 
Ayant e.raminr la situation dans la Repuhlique du 

Congo, 
Gravement preoccupee par le danger de guerre civile 

et d'intervention etrangere et par la mfflace a ta paix 
et a la securite internationales, 


